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THÉBACD, propriétaire, rue Lapérouse, 2. 
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VAN ISEGHEM (Henri) président du Tribunal civil, rue du Calvaire, 7. 
VIAU (Eugène), vétérinaire (Loroux-Bottereau). 

Circonscription de Paimbœuf. 

AIRLAU (Joseph), vélérinaire (Saint-Jean-de-Corcoué). 
BEAULIEU, conseiller d'arrondissement (Bourgneuf). 
BOTJBÊË (Eugène), propriétaire à Arthon, place de la Petite-Hollande, 3. 
BOBBÉE (Joseph), propriétaire à la Meule (Arthon). 
BOURDIN (Gustave), maire de Bourgneuf. 
BOORDIN fils, notaire (Bourgneuf). 
BRETAUD (Henri), greffier de paix (Machecoul). 
BRINDEAU, maire de Legé. 
BROSSE (Alfred DE LA), château de la Grée (Orvault), place Delorme. 
BRDMÈRË (DE LA), maire de Touvois. 
CADOU, propriétaire, château d'Aulx (la Montagne). 
CHIC HÉ (Pierre), herhager (la Montagne). 
CORMERAIS, conseiller général, boulevard Delorme, 34. 
COCRAUD, directeur rie l'ûfphelinat Le Ray (Saint-Viaud). 
DÉMANGEÂT, propriétaire (PomicJ. 
ECOMARD (Jean), régisseur (Paulx). 
ESIUVENT DE LA VILLEBOISNET (Ch.), maire de Saint-Même. 
ESTRÉES (Cte D'), propriétaire (Saint-Philbert-de-Grand-Lieu). 
FLEURÏ (Norbert), propriétaire, rue Gresset, 7. 
GALOT (Jules), député, conseiller général, rue de la Bastille, 6S. 
GANACHALD, propriétaire â Bel-Air (Port-Saint-Père). 
GIRAUDET père, propriétaire à Port-Bossinot (Saint-Pbilbert). 
GOULAINE (Mis DE), cous, général, ch. de la Grange (S'-Et.-de-Corcoué) 
HERSENT, propriétaire â Chémeré. 
JUETTE, propriétaire (Saint-Philbeit-de-Grand-Lieu). 
JOIGNE (C'f> DE), conseiller général, le Bois-Rouand (Chémeré). 
LALLIÉ (Alfred), maire de Saint-Colombin, rue Lafayette, 18. 
LEFEUVRE (Louis), propriétaire, passage Louis-Levesque. 
MABILEAE (Jean-Marie), propriétaire à la GroIIière (Saint-Père-en-Retz). 
MARION DE PROCÉ (Georges), maire de Saint-Père-en-Retz, rue Anizon. 
NAU(Paul), architecte, rue Lafayette, 16. 
PERTHUY, propriétaire (Saint-Mars-de-Coutais). 
PIHIER-GÉRAUDIÈRE, propriétaire au Collet (Bourgneuf). 
PLESSIX-QUINOEIS (DU), propriétaire, rue Royale, 17. 
PLISSONNEAU, propriétaire, quai de la Fosse, 64. 
PORCHER, propriétaire à la Roussellerie (Saint-Michel-Chef-Chef). 
ROCHBEORT (C'e DE), propriétaire à Port-Saint-Père, rue Royale, li). 
SIMONEAU, propriétaire (Machecoul). 

Circonscription de Saint-Nazaire. 

BARMON (Henri DE), château de la Touche-Saint-Joseph (Fégréac), 
BALDINIÈRE (C'e DE), château de Beaubois (Drefféac). 
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BRÉGËOT (Et DE), propriétaire (Guérande). 
DIANOUX, docteur en médecine, rue Affre, 1. 

DRESNAY (Mis DU), propriétaire au Dréneuc (Fégréac). 
DUFADRE, propriétaire au Bois-Joubert (Donges). 
EHANNO-CADIC, éleveur, le Guano (Saint-Nazaire). 
FAOUÊDIC (Dondel DU), conseiller général, maire de Pontcbâteau. 
GALIBOURG, avocat, rue Villez-Martin (Saint-Nazaire). 
GEFFRUUD (Félix), château du Hardrais (Saint-Gildas-des-Bois). 
GELOES (C'e DE), propriétaire (la Turballe). 
JOÛON (François), docteur en médecine, rue de Conrson, 3. 
JOÛON fils, propriétaire, rue Lafayette, 11. 

LEVESQUE (Jules), propriétaire, rue Marceau. 
MARCÉ (DE), propriétaire au Casso (Pontchàteau). 
MÉRESSE, propriétaire à Lessac (Guérande). 
MONNERAYE (DE LA), château de Coat-Carré (Herbignac). 
MONTAIGU (C'e DE)*, député, conseillergén., ch. delà Bretesche (Missillac 
MOTTE (B<"> DE LA), propriétaire, château de Bogdelin (Guenrouet). 
POULAIN (Clément), propriétaire, passage Louis-Levesque, 15. 

PRÉMION, propriétaire (Herbignac). 
ROCHEFOCCAULT (C'e François DE LA), propriétaire (Plessé). 
ROCHEQUAIRIE (Mis UB), château de la Motte-Glain (la Chapelle-Glain). 
ROY (Charles), propriétaire à la Cbàtaignerie (Avessac). 
SAINT-GERMAIN (C'e DE), château de Trenon (Guéméné-Penfan). 
SIMON (Amaury), propriétaire (Saint-Nicolas-de-Redon). 
TENAUD (Claude), régisseur (Donges). 
THOLOZAN-LAREINTY (Mis DE), château de Pont-Piétin (Blain). 
VINCENT (P.), rue Villez-Martin (Saint-Nazaire). 

MEMBRES HORS LE DÉPARTEMENT. 

ADMINISTRATEUR du Journal d'Agriculture pratique, rue Jacob, 20, Paris. 
BOURMONT (C'e DE), château de Bourmont, près Candé (Maine-et-Loire). 
BRILLOUET-LEGAL, viticulteur â Olonne (Vendée). 
BRONKHORST, villa Gabrielle, nouv. rue du Carnel, Lorient (Morbihan). 
CARBEIL (Edmond DE), château du Landreau, Boufféré (Vendée). 
CASTEL (Louis), propriétaire à Verzeille (Aude). 
DURAND, notaire à Montfaucon (Maine-et-Loire). 
GARNIER, constructeur à Redon (Ule-et-Vilaine). 
GRENON-SAINT-GEORGES, propriétaire à Saint-Georges (Maine-et-Loire). 
JOÛON (Alfred), dir. du journal Le Tourangeau, r. Gambetta, 10, (Tours). 
LEFIÈVRE (Adolphe), pépiniériste à Saint - Brieuc (CÔtes-du-Nord). 
LEFRÈRE, hôpital militaire, Rennes (llle-et-Vilaine). 
LÉZARDIÈRE (DE), propriétaire â Avrillé (Vendée). 
MERLANT, professeur d'agriculture, Beaufort-en-Vallée (Maine-et-Loire). 
SALLENTIN (Henry), propriétaire au Plessis, par Bain (llle-et-Vilaine). 
SÉCHER (Henry), propr.-vitre., ch. du Plessis, par Montjean (Maine-et-L.) 
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TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE 

EXTRAITS DES PROCËS-VERBAUX. 

Séance du 13 janvier 1900. 

PRÉSIDENCE DE M. H. DE LA BILIA1S, PRÉSIDENT. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 
Il est donné lecture d'une lettre de M. Ogereau qui, pour 

raison de santé, demande à être remplacé dans la Coin mis-
sion de l'enseignement agricole. 

M. LE PRÉSIDENT fait connaître ensuite une protesta (ion 
de la Société des agriculteurs de France contre la conven-
tion commerciale franco-américaine du 29 juillet 1899. La 
Société de la Loire-Inférieure adhère pleinement à cette 
protestation. 

M. LE PRÉSIDENT prononce ensuite une intéressante allo-
cution, dans laquelle il se déclare partisan de l'interdiction 
de l'importation des farines aux conditions actuelles et de 
la suppression de l'admission temporaire (V. plus loin). 

M. LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL communique son rapport sur 
les travaux de la Société pendant l'année 1899 (V. plus loin). 

Au nom de la Commission des finances, M. MENARD-

BRIAUDEAU rapporte sur la situation financière de la Société 
et approuve les comptes du Trésorier. 

L'Assemblée vote des remerciements au Trésorier pour sa 
bonne gestion. 

En l'absence de celui-ci, M. LE SECRÉTAIRE DES SÉANCES 

lit le projet de budget pour 1900, préparé par M. Gesbron. 
Ce projet est approuvé. 

M. LE PRÉSIDENT annonce à la Société que M. Pellerin-
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Perrin s'est fait inscrire comme membre bienfaiteur. Il fait 
remarquer que notre collègue est le premier à qui la So-
ciété confère ce titre, depuis sa déclaration d'utilité publique, 
et il espère que son exemple trouvera bientôt des imi-
tateurs. 

Des remerciements seront adressés à M. Pellerin pour sa 
généreuse initiative. 

M. ANDOUARD expose ensuite les résultats des expériences 
qu'il a faites, avec le concours de M. Gouraud, directeur 
de l'orphelinat départemental du Plessis-Grimaud, relati-
vement à l'espacement sur le rendement des betteraves 
(inséré). 

Un des membres présents fait observer que si les racines 
de volume réduit valent mieux que les grosses, il ne fau-
drait pas réserver à celles-ci toutes les primes, dans les 
concours de la Société. Il y a, de ce côté, une réforme à 
faire, qui sera examinée par le Bureau en temps opportun. 

Au scrutin qui termine la séance, sont nommés membres 
titulaires : MM. de Beugny d'Hagerue et Reverdy. 

te Secrétaire des séances, 

F. JOÛON. 

ALLOCUTION DE M. DE LA BILIAIS. 

MESSIEURS , 

Au siècle qui finit disons adieu et donnons un regret à 
ceux de nos collègues que la mort nous a enlevés au 
cours de la dernière année. 

En 1899, à pareille époque, jetant un regard en arrière, 
je cherchais à résumer ce qu'avait été l'agriculture en 
France durant cette période de cent ans. 



il 
On doit constater qu'elle fut prospère, de 1816 jusqu'à 

1866, et que c'est à partir de cette époque seulement que 
l'on ressentit les premiers effets de la désastreuse politique 
économique inaugurée par les traités de 1860, causes pour 
une large part de la crise agricole actuelle. 

Au commencement de ce nouveau siècle, avons-nous du 
moins quelque espérance de voir des jours meilleurs pour 
notre agriculture ? Je serais heureux de les entrevoir ; 
malheureusement, il faut avec tristesse le reconnaître, 
rien ne nous indique qu'il puisse y avoir amélioration 
sérieuse. 

Cependant nos agriculteurs mériteraient une juste récom-
pense. Grâce à leur ténacité, à leur courage, ils viennent 
malgré tout d'obtenir un résultat dont ils doivent être 
fiers et dont le pays doit leur savoir gré. 

Pour justifier les théories décevantes du libre échange, 
l'on ne manquait pas de faire intervenir les besoins du 
consommateur et de dire que la France ne produisant pas 
assez, il fallait recourir aux importations et primer ainsi 
l'agriculture étrangère au détriment de la nôtre. 

Aujourd'hui tout est modifié et depuis quelques années 
nous produisons les blés nécessaires à notre consommation. 
Malheureusement pour nos cultivateurs, cette bonne 
fortune semble encore peser lourdement sur nos marchés 
et amener un abaissement des prix sans qu'on puisse 
prévoir l'époque d'un relèvement. 

11 en est de même pour la viande, qui n'atteint plus sur 
nos marchés un prix rémunérateur. 

Nous récoltons les vins nécessaires à notre consom-
mation. 

Cette production de tout ce qui est indispensable à la vie 
sur notre territoire doit nous réjouir assurément, puisqu'elle 
est une garantie de notre indépendance, et délivrés de la 

2 



18 

préoccupation de l'alimentation nationale, les pouvoirs 
publics doivent tendre à favoriser nos exportations. 

C'est malheureusement le contraire qui se produit. Des 
conventions désastreuses pour nos vignerons et l'industrie 
de la tonnellerie ont été, en 1898, conclues avec l'Italie ; 
des modifications aux traités existant avec l'Amérique sont 
proposées. Que sont-elles ? Nous l'ignorons, alors cependant 
qu'il semblerait naturel qu'on les portât à la connaissance 
des sociétés d'agriculture pour prendre leur avis et si ce 
n'était une demande de pétition, signalant le danger, qui 
nous est adressée par la société des agriculteurs de France, 
dont on connaît la vigilance, nous ignorerions le péril qui 
nous menace. 

Nous associant.à ses justes revendications, je vous sou-
mettra! le texte de cette protestation en vous demandant 
de l'approuver. 

L'on aurait l'impérieux devoir de consulter toutes les 
associations agricoles et si, malgré leurs unanimes opposi-
tions, on passait outre, l'on nous donnerait le droit dire que 
nous ne sommes pas protégés. 

Nous renouvelons la demande réitérée que nous avons 
souvent formulée, de voir appliquer aux produits étrangers 
les règlements édictés par la douane. 

Les blés étrangers, grâce à l'admission temporaire, jouis-
sent d'un privilège exorbitant, au détriment de nos 

céréales indigènes. 
Alors que le cultivateur français a déjà payé de lourds 

impôts, au moment où il livre sa marchandise, l'étranger 
nous envoie la sienne ! et n'acquittera les droits qu'au 
moment de la vente-; cela n'est pas équitable. Tout blé 
arrivant sur notre territoire doit être francisé et pour cela 
payer les droits à soii entrée. 

Les doléances de l'agriculture , ses souffrances ont 
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justement ému, et pour la secourir Ton a fait appel 
à la science, afin de compenser l'abaissement général des 
prix par une surproduction, au moyen d'engrais chimiques ; 
des chaires d'agriculture ont été créées, des laboratoires 
installés pour l'analyse des engrais et des terres. De ce côté 
nous n'avons rien à envier : grâce à la libéralité du Conseil 
général, nous possédons un laboratoire que nous avons 
peut-être le droit de dire le mieux installé de France ; et 
si je n'avais pas près de moi son éminent directeur, dont 
je ne veux pas blesser la modestie, je dirais qu'avec 
M. Andouard, nous occupons certainement le premier rang. 
Je souhaite qu'on lui donne la facilité de constituer la 
carte agronomique du département. Quoi qu'il en soit, nous 
souffrons et malgré les belles promesses prompeusement 
renouvelées et auxquelles ajoutent foi trop facilement nos 
trop confiants habitants des campagnes, au lieu de la 
manne annoncée, le paysan fait chaque année la triste 
constatation que ce n'est pas son bien-être et son aisance 
qui ont augmenté, mais bien le chiffre porté à son bulletin 
de contributions. 

Je sais bien que, comme remède, l'on préconise le déve-
loppement du crédit agricole et la création de banques. 

A première vue cela* peut séduire. Mais lorsqu'on 
réfléchit, est-ce bien en offrant au paysan déjà obéré, faisant 
difficilement ses affaires, une facilité d'emprunter qu'on 
le relèvera ? 

On tire un exemple de l'industrie, à laquelle le crédit 
a rendu de réels services. Mais qu'il me soit permis de 
le dire, on ne peut comparer l'agriculture à l'industrie. 

En effet, alors que l'industriel, en quelques jours, trans-
forme la matière première et la livre immédiatement au 
commerce, recevant, à brève échéance, le prix de sa fabri-
cation, l'agriculteur doit attendre plusieurs mois avant de 
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récolter le blé qu'il a confié à la terre, plusieurs années 
pour livrer un animal à la boucherie, et ainsi de presque tous 
ses produits ; alors que tout lui réussit et qu'il a pu traverser 
une période sans éprouver un désastre causé par la gelée, 
l'orage ou autres intempéries. 

D'un autre côté, alors que l'industriel touche un intérêt 
supérieur à 5 %, l'agriculteur tire à peine 3 % de ses 
terres. Il faut donc qu'il trouve à emprunter à un taux 
moins élevé. C'est donc un genre de banque spécial qu'il 
faut songer à créer, prêtant à intérêt réduit et, dans les 
pays de petite culture comme le nôtre, sans frais et sans 
déplacements pour l'emprunteur, sous peine d'être inutile. 
Le paysan, défiant par nature, soucieux qu'on ignore ses 
affaires, viendra difficilement frapper au guichet d'une 
banque, à la ville. Il faudrait trouver, dans chaque canton, 
un homme ayant sa confiance, qui ferait la banque au 
moyen des fonds recueillis dans son entourage, qui, actuel-
lement, dorment souvent improductifs dans une armoire, 
jusqu'au jour où une parcelle de terre à proximité en motive 
l'emploi. 

Combien d'argent est ainsi immobilisé chez nos campa-
gnards qui, après de tristes exettrples de faillites, hésitent 
à s'en dessaisir et privent ainsi W pays d'un capital qui lui 
serait si utile. Alors que l'agriculture était prospère, le 
fermier trouvait un aide chez le propriétaire qui, malheu-
reusement, en raison de la diminution des revenus, ne peut 
plus aussi utilement le soulager. 

C'était surtout fréquent et cela existe encore dans le 
métayage. Le propriétaire, sachant ce que vaut une famille 
nombreuse et aimant le travail, est toujours disposé à faire 
des sacrifices pour la garder et la sortir d'un embarras 
passager. Il se fait son prêteur, sans intérêt. 

C'est pour cela, qu'outre les avantages que procure l 'exploi-
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tation par le meltayage, nos populations tiennent à le 
conserver. 

Bien que je sois de ceux qui, d'une façon générale, enga-
geront le paysan à se garder de recourir aux emprunts, 
j'estime qu'il a parfois intérêt à le faire et je vous demanderai 
la permission, dans l'une de nos prochaines réunions, de 
vous dire comment je comprendrais la banque agricole. 

En terminant, Messieurs, je fais appel à toutes les bonnes 
volontés, pour rendre nos réunions intéressantes, en y 
apportant des rapports étudiés sur les questions relatives à 
l'agriculture, en général, et plus particulièrement sur celles 
qui concernent notre département. 

Je vous demande aussi de recruter des membres à 
notre association parmi vos connaissances. Si, dans le cours 
de l'année qui commence, chacun de nous présentait un 
ami, ce qui ne me semble pas difficile, nous rendrions 
un réel service à l'agriculture. Il en est beaucoup qui, s'ils 
nous connaissaient, viendraient à nous ; il nous appartient 
de les rechercher et de les enrôler. 

RAPPORT SUR LES TRAVAUX DE LA SOCIÉTÉ EN 1899 
PAR M. DEZAUNAY, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL. 

MESSIEURS, 

Quel est le bilan des travaux produits par votre Société 
pendant l'année 1899 ? 

Tel est le but de la communication que je suis appelé à 
vous faire. 

Je passerai aussi rapidement que possible sur les divers 
travaux à énumérer, laissant à chacun le soin de consulter 
dans le Bulletin le travail original. 



Les questions économiques sont toujours de celles qui 
présentent le plus grand intérêt d'actualité. M. Davost, qui 
possède en la matière une compétence toute spéciale, a 
fourni un travail très condensé et très instructif sur les 
droits de douane vis-à-vis des produits dénommés matières 
premières. Il a entrouvert des aperçus nouveaux, qui ont 
vivement intéressé notre Société, qui, du reste, n'a pas 
hésité à se rallier aux conclusions posées par l'auteur. 

La question de savoir quel est l'espacement le plus conve-
nable pour la plantation des betteraves a excité la curiosité 
de MM. Andouard et Couraud, qui vous ont lu une commu-
nication sur la matière. 

Du reste, vos collègues ont continué leurs recherches et 
vont vous présenter un complément d'expériences, qui 
élucidera sans doute définitivement la question. 

Gomme toujours, la plus large moisson est à faire dans 
le champ d'expériences de la Station agronomique, où des 
essais de toutes sortes sont poursuivis avec une méthode 
et un soin qu'on ne peut rencontrer ailleurs. Je veux 
signaler seulement les recherches sur la betterave demi-
sucrière. 

MM. Andouard et Gouin ont entrepris des recherches 
originales sur la question de savoir quel bénéfice on pour-
rait retirer de l'alimentation des jeunes bovidés avec de la 
poudre d'os. Les résultats obtenus présentent un véritable 
intérêt et il est à souhaiter que des essais pratiques soient 
poursuivis dans cette voie par les cultivateurs. 

Tailler des vignes en quenouilles, à l'instar des poiriers, 
est certainement une idée nouvelle. Sans vouloir tirer 
aucune conclusion de l'intérêt qu'il y aurait à adopter cette 
taille, M. Fontaine, en vous indiquant un petit clos soumis 
à ce mode de direction, a pensé intéresser la Société et il 
a eu certainement raison. 
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MM. Andouard fils et Gouin ont cherché à déterminer la 
qualité des sarments américains destinés au greffage. Basée 
sur la densité des sarments, la communication a été l'objet 
de discussions intéressantes et de répliques très serrées de 
la part d'un viticulteur de mérite, M. de la Bochemacé. 
La question mérite d'être étudiée et donnera très probable-
ment lieu à d'intéressantes expériences de la part des viti-
culteurs. 

Dans une note remarquablement condensée, M. Louis 
Lefeuvre a traité très brièvement la loi sur les accidents 
du- travail, dans ses rapports avec les agriculteurs. 

Quelle est, dans notre région, l'alimentation la plus 
favorable au développement de la lactation de la vache? 
M. Ehanno Gadic a traité la question, dans une communication 
qu'il a faite à notre Société. 

Chaque année vous êtes invité à charger un délégué 
d'aller auprès du Concours régional de la région soutenir 
les vœux de notre Société. 

M. Sourdille a bien voulu accepter cette mission au 
Concours de Poitiers et il s'en est acquitté à la satisfaction 
générale. Le compte rendu qu'il vous a lu sur le concours 
contient des renseignements fort intéressants. 

Dans une note très concise, M. Andouard s'est appliqué 
à vous mettre en garde contre un nouveau produit dit 
extrait de canne, dont l'emploi pourrait peut-être avoir 
pour les viticulteurs des conséquences fâcheuses. 

Y a-t-il intérêt à cultiver la vigne en cordons 1 Quel 
espacement faut-il adopter entre les rangs ? Quelle longueur 
faut-il donner à chaque cordon ? Il y a là une série de 
questions dont la solution est toujours l'objet de discussions. 
Dans une note de M. de la Bochemacé, vous trouverez des 
aperçus très judicieux, très raisonnés, qui vous prouveront 
qu'on ne peut trancher la question d'une façon absolue. 
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Chaque année votre Société est tenue à organiser des 
champs de démonstration. Vous trouverez dans le compte 
rendu de cette année les résultats obtenus avec la pomme 
de terre Mœrcker et avec l'engrais Décap contre le phyl-
loxéra. 

Enfin, pour terminer, notons le Concours annuel de votre 
Société. 

Cette année, nous avions introduit un élément nouveau, 
un concours d'apiculture. L'idée était nouvelle et le 
résultat n'a pas été ce que nous espérions, mais nous pen-
sons bien que la culture, appréciant l'intérêt que présente 
la production du miel, répondra à notre appel et que les 
concurrents se présenteront plus nombreux. 

Par ailleurs, nous sommes heureux de constater que les 
concours d'enseignement agricole sont de plus en plus 
recherchés et que les résultats accusent un progrès très 
sensible dans les notions premières d'agriculture. 

Il ne nous reste plus, en terminant, qu'un désir à for-
muler : celui de voir nos collègues nous communiquer 
plus libéralement les réflexions que leur ont suscitées leurs 
expériences et dont nous ferions tous notre profit si elles 
étaient connues. 

Ce sera toujours avec reconnaissance que votre Bulletin 
accueillera les observations faites par les cultivateurs ; même 
celles qui paraissent les plus insignifiantes ont leur utilité 
pratique. 

Communiquez-nous donc largement vos études et vous 
aurez contribué, pour votre part, à la prospérité de votre 
Société. 



RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES. 

Suivant le compte de caisse présenté par le trésorier 
pour l'exercice 1899, 

Les recettes effectuées se sont élevées à .... 7.995f 40 
Les dépenses payées à 7.939 80 

D'où un excédent de recette de 55 f 60 

Le compte de 1898 indiquait un excédent de dépense 
de 97 fr. 95 c. qui, en réalité a été de 911 fr. 70 c. 

Le déficit a été intégralement soldé en 1899 et vient en 
déduction de la dépense de 1899, qui doit être ramenée A 

7.028 fr. 10 c. Cette dépense rapprochée de la recette 
7,99o fr. 40 c. aurait dû donner un excédent de recette 
de 911 fr. 70 c, si l'exercice 1898 s'était réglé en 
équilibre. 

L'excédent réel est seulement de 55 fr. 60 c, mais sera 
augmenté lors du payement du solde du loyer, et de la 
note bibliothèque, les prévisions portées en dépense étant 
supérieures aux dépenses dues. 

La Commission vous propose l'approbation des comptes 
du trésorier et le remercie d'avoir tenu à présenter une 
situation financière conforme à la réalité. Elle exprime le 
désir qu'à l'avenir, il ne soit plus toléré de dette flottante. 
Elle demande encore qu'un tableau des valeurs composant 
le fonds social soit annexé aux comptes annuels, et que 
si des dons ou souscriptions se produisent en cours 
d'exercice pour achat de rentes, le budget en fasse mention 
tant en recette qu'en dépense. 

A Nantes, le 11 janvier 1900. 

Les Membres de la Commission, 

L. MENARD, G. MARION DE PROCÉ. 
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ÉTAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES EN 1899-

RECETTES. 

Présumées. Effectuée?. 

Cotisations 3.500' » 3.710f » 
Allocation du Gouvernement... 500 » 500 » 

— du Département.... 2.500 » 3.000 
— de la commune de 

Pontehàteau » » 500 » 
Revenu du capital 200 >» 200 90 
Recettes diverses » « 84 50 

» 

6.700f » 7.995f 40 

DÉPENSES. 

Présumées. Effectué*». 

Loyer et entretien de la grande 
salle...* 400» » 1.055f 45 

Bulletin 1.700 » 1.436 25 
Entretien, correspondance, re-

couvrement 500 » 686 25 
Bibliothèque 150 » 199 20 
Champ de démonstration 100 » 283 20 
Concours annuel 3.600 » 4.181 50 
Sode du déficit 1898 97 95 97 95 
Imprévu 152 05 » » 

6.700f » 7.939f 80 



PROJET DE BUDGET POUR 1900. 

RECETTES. 

Solde 1899 : 55 f 60 
Intérêt du capital 204 » 
Cotisations 3.500 » 
Allocation du Gouvernement 500 » 

— du Département 2.500 » 
Annonces du bulletin 450 » 

7.209f 60 

DÉPENSES. 

Loyer 500 f » 
Bulletin 1.700 » 
Convocation, Expédition du bulletin 300 » 
Entretien, correspondnnce, recouvrement..... 500 » 
Bibliothèque 150 » 
Champ de démonstration 100 » 
Concours annuel 3.800 » 
Imprévu 159 60 

7.209» 60 

BLÉS SEMÉS AU SEMOIR ET A LA VOLÉE 

PAR A. ANDOUARD. 

J'ai cultivé, à la Station, en 1898-1899, quatre blés 
récoltés dans le champ d'expérience, où ils sont acclimatés 
depuis plusieurs années : Bordier, Champlan, Gatellier, 
Bedchaff. 

Les deux premiers ont été semés au semoir,, le 12 et 
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le 14 octobre 1898, à raison de 60 kilogrammes de semence 
par hectare. Le Bordier occupait 92 ares ; le Cham-
plan 50. 

Les deux autres ont été ensemencés à la volée du 24 au 
28 octobre : leGatellier sur 50 ares, le Redchaff sur 67 ares, 
avec une quantité de semence équivalant à 2 hectolitres 
par hectare. 

La fumure, uniforme pour les quatre espèces de blé, 
se composait des engrais suivants, calculés à l'hectare : 

A l'automne : Phosphate des grés verts 500 kil. 
Sulfate de potasse 200 — 

Au printemps : 80 kilogr. nitrate de soude, en couver-
ture. 

La levée a eu lieu au bout de huit jours, pour le 
Champlan et le Bordier ; elle en a demandé dix pour le 
Bedchaff et onze pour le Gatellier. 

Epiage, le 17 mai. 

Jusqu'à ce moment, la végétation de tous les blés avait 
été très belle, favorisée qu'elle était par un hiver sans 
rigueur. Dix jours plus tard, les choses avaient bien 
changé. Une tempête violente jette à terre les blés Bordier, 
Champlan et Gatellier, qui ne se relèveront plus. Seul 
le Redchaff résiste à la tourmente ; une petite partie seule-
ment est couchée par le vent. 

Excepté pour ce dernier, la maturation s'est donc effectuée 
dans des conditions défectueuses, dont la fâcheuse influence, 
venant s'ajouter à la chaleur desséchante de l'été, a forte-
ment déprimé la récolte. 

La moisson a été commencée le 25 juillet. Les blés, mis 
en meules peu'de jours après, ont été battus le 9 août. 
Voici les rendements qu'ils ont présentés, par hectare : 
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Variétés. 
Grain 

kilogram. 
Paille 

kilugram. 

Poids Nombre 
de l'hectolitre d'hectolitres 

kilogram. par hectare. 

Semés en lignes 

Bordier... 
Champlan. 

2.640 
2.400 

S. 200 
7.270 

76 
75 

35 
32 

Semés à la volée 

Gatellier.. 
Redchaff.. 

2.570 
2.280 

5.870 
4.400 

73 
74 

34 
3i 

La différence de production n'est pas très considérable, 
entre les divers blés mis en concurrence, mais elle n'est 
pas en faveur de ceux qui ont été semés à la volée. C'est 
toujours ainsi que la bascule a répondu, à la Station. 

Le poids de l'hectolitre de grain est très faible, cette fois. 
Pour les blés Bordier, Champlan et Gatellier, la légèreté 
peut être en partie la conséquence de la verse qu'ils ont 
subie. Mais elle doit avoir une autre cause, car le Redchaff 
a été très peu éprouvé par la verse et c'est le plus léger 
de tous. Les aliments ne manquaient pas au champ 
d'expérience ; il faut vraisemblablement accuser la séche-
resse de l'infériorité des blés. 

Quand je dis infériorité, j'entends au point de vue du 
poids. Ce sont des blés très secs, ce qui explique leur 
faible densité, et non pas inférieurs ; ils ont un très bon 
titre en principes protéiques : 

Blé Bordier, Gluten sec 10,32% 

En somme, avec 60 kilogrammes de blé seulement, par 
hectare, le semis en lignes a donné, avec d'eux blés versés 
de bonne heure, un peu plus que n'a produit, avec deux 

— Champlan 
— Gatellier 
— Redchaff 

9,14 — 
11,02 — 
10,17 — 
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autres blés dont un seul était versé, un semis à la volée 
ayant employé 160 kilogrammes de semence pour la même 

surface. 

INFLUENCE DE L'ESPACEMENT SUR LE RENDEMENT 

DES BETTERAVES. 

PAR A. ANDOUARU ET F. GOURAUD. 

Nous avons renouvelé, pour la troisième fois, cette 
année, au Plessis-Grimaud, les expériences relatives à 
l'influence de l'écartement des plants sur le rendement des 
betteraves. Ces expériences ont été divisées en deux séries 
et elles ont porté sur les variétés : Géante Mammouth, Rose 
du Nord, Géante de Vauriac, Demi-sucrière Desprez. 

PREMIÈRE SÉRIE. 

Deux hectares lui ont été consacrés, au lieu dit la Breton-
nière, dans un sol un peu humide et médiocrement riche 
en humus et en chaux, mais bien pourvu d'azote, de 
potasse et même d'acide phosphorique : 

Azote total 0,15 % 
Acide phosphorique 0,08 — 
Potasse totale 0,40 — 
Chaux totale 0,44 — 
Humus 4,38 — 

Antérieurement, les deux hectares formaient une prairie 
naturelle, qui fut labourée à l'automne dé 1898 et laissée 
sans culture jusqu'au mois de juin 1899. 

Elle reçut, à ce moment, pour unique fumure et par 
..hectare : 500 kilogrammes de superphosphiile minéral à 

16 pour cent d'acide phosphorique soluble dans le citrate 

d'ammoniaque. 



Les. betteraves, semées en pépinière le 2 avril, furent 
piquées sur planches du 13 au. 22 juin, aux distancés de 
25, 30, 40 et 50 centimètres en tous sens. Chaque essai 
occupait, par conséquent, une surface de 12 ares et demie. 
A ce moment, la terre était sèche, la température élevée, 
conditions défavorables pour la reprise des plants. 

DEUXIÈME SÉRIE. 

Elle a été disposée sur une superficie d'un hectare, dans 
le champ du Patureau, aux espacements de 25, 35 et 45 cen-
timètres seulement, en tous sens. 

Elle succédait à une avoine d'automne, à laquelle on 
avait donné, comme nourriture : 500 kilogrammes super-
phosphate minéral à 16 % d'acide phosphorique et, en 
couverture, 100 kilogrammes de sulfate d'ammoniaque. 

La terre, moins caillouteuse que la précédente, con-
tenait : 

Azote total 0,21 % 
Acide phosphorique 0,07 — 
Potasse totale 0,22 — 
Chaux 0,13 — 
Humus 6,52 — 

Sauf en azote et en humus, elle était plus maigre que la 
terre de la Bretonnière. Ou y a enfoui, au premier labour 
d'hiver, 40,000 kilogrammes de fumier de ferme. Au 
printemps, on y a ajouté 400 kilogrammes de superphos-
phate minéral à 16 »/© d'acide phosphorique. 

Le champ a été partagé en quatre parties égales. Trois 
d'entre elles ont été ensemencées au semoir, aux écarte-
ments indiqués, avec les variétés : Géante Mammouth, 
Géante de Vauriac et Demi-sucrière Desprez.' Chaque essai 
couvrait ainsi 8 ares 33 de terrain. Les 25 ares derniers 
ont été façonnés en billons, sur lesquels nous avons semé, 



en place et en poquets, la Demi-sucrière Desprez, aux dis-
tances de 40 centimètres sur 1 mètre. 

La récolte générale a eu lieu à la fin d'octobre et dans 

les premiers jours de novembre. 
Les résultats sont de même sens que ceux des années 

précédentes, mais encore plus accentués, si on en excepte 
ceux qui ont été donnés par la Géante Mammouth. 

Considérons d'abord le poids total des racines obtenues. 

RENDEMENT A L'HECTARE. 
Poids moyen Récolte totale 

Nombre de racines des betteraves. par hectare. 
Espacements. par hectare. Kilogrammes. Kilogrammes. 

lre SÉRIE. 

/. — Géante Mammouth. 

0*25surOm25 144.000 0.425 61.200 

0.30 0.30 111.000 0.560 62.200 

0.40 0.40 62.500 1.342 83.875 

0.50 0.50 40.000 1.426 57.040 

H. — Rose du Nord. 

0.25 0.25 144.000 0.386 55.584 

0-30 0.30 111.000 0.444 48.888 

0.40 0.40 62.500 0.645 40.312 

0.50 0.50 40.000 0.765 30.600 

///. — Géante de Vauriac. 

0.25 0.25 144.000 0.332 47.808 

0.30 0.30 111.000 0.365 40.555 

0.40 0.40 62.500 0.550 34.375 

0.50 0.50 40.000 0.700 28.000 

IV. — Demi-sucrièr e Desprez. 

0.25 0.25 144.000 0.330 47.520 

0.30 0.30 111.000 0.333 36.666 

0.40 0.40 62.500 0.425 26.562 

0.50 0.50 40.000 0.560 22.400 



Poids moyen Récolte totale 
Nombre de racines des racines. par heclare. 

Espacements. par hectare. Kilogrammes. Kilogrammes. 

2e SÉRIE. 

I. — Géante Mammouth. 

0m25 sur 0m25 144.000 0.692 99.750 
0 ,35 0.35 100.000 1.026 102.640 
0 45 0.45 50.000 2.189 109.462 

H. — Géante de Vauriac. 

0 .25 0.25 144.000 0.624 90.400 
0 .35 0.35 100.000 0.856 85.627 
0 ,45 0.45 50.000 0.847 42.356 

m. -- Demi-sucrière Desprez. 

0 .25 0.25 144.000 0.347 50.000 
0 35 0.35 100.000 0,430 43.000 
0 45 0.45 50.000 0.851 42.540 

Billons. 

0 ,40 1.00 2.500 0.730 18.270 

La variété qui a produit le rendement le meilleur, e 
poids, est la Géante Mammouth. 

Dans la première série, la moyenne de ce rendement, 
pour tous les espacements réunis, est supérieure de 33 "/0 
à celle de la Rose du Nord, de 38 % à celle de la Géante 
de Vauriac et de moitié à celle de la Demi-sucrière Desprez. 
Il est vraisemblable que cette dernière a plus souffert que 
les autres de la sécheresse prolongée de l'été. 

Si, maintenant, nous comparons entre elles les récoltes 
correspondant aux divers espacements adoptés, nous cons-
tatons que, seule, la Géante Mammouth marque une aug-
mentation, quand on va de la plantation de 25 centimètres 
à la plantation de 40 centimètres. Et cette augmentation 

3 
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n'est pas insignifiante, elle est de plus du tiers du poids 
de la première récolte. 

Pour toutes les autres variétés, la diminution du poids 
total des racines est progressive à mesure que l'écartement 
s'accroît. Elle atteint environ 40 %>, pour la Rose du Nord 
comme pour la Géante de Vauriac, et plus de la moitié pour 
la Demi-sucrière, quand on passe de l'espacement de 30 à 
celui de 50 centimètres. C'est bien là ce que nous avions 
autrefois observé, aux proportions près. 

Dans la deuxième série, les résultats sont parallèles à 
ceux de la première. Le rendement est notablement plus 
élevé, ainsi que le faisait espérer la fumure employée. 

La Géante Mammouth y continue son anomalie, par 
rapport aux autres espèces. Son poids tdtal ne fléchit même 
pas, à l'écartement maximum, comme il le fait dans la 
première série ; on le voit monter d'une manière continue, 
lorsqu'on éloigne davantage les racines les unes des 

autres'. 
La Géante de Vauriac et la Demi-sucrière se comportent, 

au contraire, comme précédemment. 
Le volume et le poids des racines ont cependant toujours 

beaucoup augmenté avec l'espacement. Ils ont doublé, en 
général, et même plus que triplé, dans le cas de la Géante 
Mammouth de la première série, aussi bien que de la 
seconde. L'exagération du développement des betteraves 
n'est donc pas constamment synonyme de récolte abondante, 
c'est plutôt l'inverse. Nous allons voir maintenant qu'il 
n'est pas non plus l'indice de la supériorité au point de vue 
des qualités nutritives. 

Remarquons auparavant, sans en tirer de conclusion, 
l'infériorité de la culture faite sur billons. Elle n'est 
représentée que par un seul essai, à grand écartement ; 

elle n'est pas démonstrative. 
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PROPORTION DE MATIÈRE SÈCHE. 

RACINES. 

Matière sèche 
Petites. Moyennes. Grosses. totale 

Matière sèche Matière sèche Matière sèche p;>r hectare. 
Espaceui ents. pour cent. pour cent. pour cent. Kilogrammes. 

ire SÉRIE. 

/. — Géante Mammouth. 

0m2Ssur0ra25 13.50 10.24 11.67 7.222 
0.30 0.30 13.66 10.91 10.38 7.646 
0.40 0.40 11.27 8.08 7.20 7.423 
0.50 0.50 7.70 8.00 7.43 5.156 

//. — Rose du Nord 

0.25 0.25 15.07 7.88 9.26 5.964 
0.30 0.30 12.80 , 11.30 9.37 5.622 
0.40 0.40 12.38 10.94 8.27 4.245 
0.50 0.50 12.24 7.31 9.45 2.959 

III. — Géante de Vauriac. 

0.25 0.25 13.79 9.89 9.89 5.351 
0.30 0.30 10.97 6.25 8.06 3.419 
0.40 0.40 14.33 9.03 10.40 3.877 
0.50 0.50 9.45 8.96 6.36 2.310 

IV. — Demi-sucrière Desprez. 

0.25 0.25 20.06 18.48 19.11 9.133 
0.30 0.30 20.07 15.07 15.83 6.230 
0.40 0.40 19.83 16.19 14.65 4.486 
0.50 0.50 20.42 20.33 13.50 4.050 
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RACINES. 

Malière sèche 
Petites. Moyennes. Grosses. totale 

Matière sèche Matière sèche Matière sèche par hectare. 
Espacements. pour cent. pour cent. pour cent. Kilogrammes. 

2e SÉRIE. 

/. — Géante Mammouth. 

0m25 surOm25 15.32 10.18 9.78 11 731 

0.35 0.35 12.84 10.05 8.92 10. 871 

0.45 0.45 10.13 8.76 8.23 8. 991 

//. — Géante de Vauriac. 

0.25 0.25 16.86 11.50 11.56 12 023 

0.35 0.35 13.28 10.94 11.00 10 053 

0.45 0.45 ' $ 9.74 8.67 8.85 3 846 

— Demi-sucrière Desprez. 

0.25 0.25 21.58 15.57 14.62 8 .525 

0.35 0.35 20.99 17.72 14.86 7 .675 

0.45 0.45 18.86 18.94 16.28 2 .301 

Billons. 

0.40 1.00 21.07 20.25 15.88 4 482 

Plusieurs faits sont à relever, dans les deux tableaux 

ci-dessus. 
Tout d'abord, nous ferons observer que les nombres 

représentant la matière sèche, par hectare, ne sont pas 
mathématiquement exacts. La superficie consacrée aux 
expériences était trop grande pour qu'il ait été possible de 
trier, puis de peser séparément les petites, les moyennes 
et les grosses racines. Des types ont été judicieusement 
choisis, comme moyennes de ces trois catégories, et dessé-
chés avec soin, pour déterminer .leur pourcentage en 
principes solides. Mais, pour l'évaluation de la matière 
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sèche totale, nous avons été obligés de supposer que, sur 
chaque parcelle, la récolte se composait de quantités 
égales des trois types analysés. Il y a là, évidemment, une 
erreur matérielle que nous essaierons d'éliminer à la pro-
chaine expérience. Nous pensons, toutefois, que la même 
méthode ayant été appliquée à tous les produits partiels, 
les résultats restent comparables, ce qui est l'essentiel. 
Aussi l'avons-nous employée, faute de mieux, dans tous les 
calculs qui vont suivre. 

La Géante Mammouth ne donne pas, dans la première 
série, une quantité de matière sèche rigoureusement pro-
portionnelle aux poids des récoltes obtenues avec des espa-
cements croissants. La plus forte répond à l'écartement de 
30 centimètres, tandis que ta récolte maximum a été pro-
duite à celui de 40 centimètres. 

Pour les autres variétés, la décroissance de la substance 
sèche suit presque régulièrement l'augmentation de l'éloi-
gnement des plants. 

En second lieu, et même pour la Géante Mammouth, la 
proportion centésimale de la matière sèche diminue, à de 
rares exceptions près, des petites racines aux racines 
moyennes, et de celles-ci aux plus développées, aussi bien 
que si on s'élève graduellement de l'espacement de 25 à 
celui de 50 centimètres. 

La Demi-sucrière Desprez fait à moitié exception à cette 
loi, en ce sens que son quantum solide n'est atî'aibli que 
par l'augmentation de volume des racines. Il est générale-
ment peu affecté par l'accroissement de leur écartement. 

Enfin, la valeur nutritive de cette dernière variété appa-
raît bien éclatante dans le litre pour cent que présentent 
les trois catégories. Elle n'est pas révélée complètement 
par le produit total, en raison de l'amoindrissement de la 
récolte, surtout sur les parcelles à large espacement. Gepen-
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dant, il n'y a que la Géante Mammouth qui la dépasse, 
sous ce rapport, par suite de ses grands rendements. 

Dans la deuxième série, la Mammouth elle-même se 
comporte comme ses congénères. Toutes sont d'autant plus 
nourrissantes qu'elles ont été plantées plus près les unes 
des autres et que leur volume est moindre. Les légers 
écarts qu'offre le tableau 4 ne l'infirment pas ; ils tiennent 
à des conditions de végétation qu'il n'est pas possible de 

définir. 
MATIÈRES PROTÉIQUES PRODUITES. 

KACTNES. 
Produit lolal 

Petites. Moyennes. Grosses. par hectare. 
Espacements. Pour cent. Pour cent. Pour cent. Kilogrammes. 

lre .SÉRIE. 

/. — Géante Mammouth. 

0"2o sur 0m25 0.825 0.718 1.500 620 

0.30 0.30 0.881 0.769 0.994 548 

0.40 0.40 1.044 1.006 0.675 761 

0.50 0.50 2.218 1.044 1.194 847 

//. — Bose du Nord 

0.25 0.25 1.656 1.006 1.612 791 

0.30 0.30 2.500 1.237 1.337 825 

0.40 0.40 1.275 1.462 0.941 494 

0.50 0.50 1.362 0.981 0.850 325 

III. — Géante de Vauriac. 

0.25 0.25 1.937 0.787 0.837 567 

0.30 0.30 1.706 0.900 1.081 498 

0.40 0.40 1.194 1.375 0.594 362 

0.50 0.50 1.144 1.487 0.894 329 
IV. — Demi-sucrière Desprez. 

0.25 0.25 1.744 1.662 1.469 614 

0.30 0.30 2.325 0.870 1.725 601 

0.40 0.40 1.369 1.462 1.175 266 

0.50 0.50 1.581 1.437 1.300 322 
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RACINES. 

Produit total 
Petites. Moyennes. Grosses. par hectare. 

Espacements. Pour cent. Pour cent. Pour cent. Kilogrammes. 

2e SÉRIE. 

/. — Géante Mammouth. 

0<>>25 sur 0m25 1 950 0.975 0.875 , 1 .264 
0 35 0.35 1 .552 1.094 1.094 1 .278 
0. ,45 0.45 1 .104 0.850 0.725 977 

IL — Géante de Vauriac. 

0 25 0.25 1 .518 1.394 1.494 1 .327 
0 ,35 0.35 1 .340 1.100 1.005 983 
(1 .45 0.45 1 .351 1.107 0.948 481 

m -- Demi-sucrière Desprez. 

0 ,25 0.25 î .425 1.637 0.946 667 
0 ,35 0.35 î .781 2.050 1.800 792 
0 ,45 0.45 i .675 1.606 0.900 594 

Billons. 

0.40 1.00 2.500 2.462 1.837 425 

ACIDE PHOSPHORIQUE. 

RACINES, 

Produit total 
Petites. Moyennes. Grosses. par hectare. 

Espacements. Pour cent. Pour cent. Pour cent. kilogrammes. 

lre SÉRIE. 

/. — Géante Mammouth. 

0*25 sur 0m2B 0.058 0.046 0.039 29 
0.30 0.30 0.047 0.044 0.039 27 
0.40 0.40 0.050 0.044 0.048 39 
0.50 0.50 0.042 0.037 0.043 23 
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ACIDE PHOSPHORIQUE. 

RACINES. 

Produit total 
Petites Moyennes. Grosses. par hectare. 

Espacemenls. Pour cent. Pour cent. Pour cent. kilogrammes. 

II. - - Rose du Nord. 

0.25 0.25 0.055 0.046 0.058 29 

0.30 0.30 0.052 0.049 0.037 22 

0.40 0.40 0.046 0.048 0.041 18 

0.50 0.50 0.042 0.039 0.036 12 

HT. — Géante de Vauriac. 

0.25 0.25 0.054 0.038 0.045 22 

0.30 0.30 0.058 0.047 0.045 20 

0.40 0.40 0.052 0.052 0.042 13 

0.50 0.50 0.049 0.038 0.044 15 

7 V. — Demi-sucrière Desprez. 

0.25 0.25 0.094 0.085 0.083 41 

0.30 0.30 0.087 0.065 0.067 28 

0.40 0.40 0.090 0.062 0.049 18 

0.50 0.50 0.079 0.066 0.072 16 

2e SÉRIE. 

7. — Géante Mammouth. 

0.25 0.25 0.057 0.042 0.037 45 

0.35 0.35 0.041 0.043 0.040 42 

0.45 0.45 0.045 0.030 0.031 38 

II . — Géante de Vauriac. 

0.25 0.25 0.058 0.036 0.035 39 

0.35 0.35 0.052 0.040 0.038 37 

0.45 0.45 0.046 0.037 0.034 38 

Ht. — Demi-sucrière Desprez. 

0.25 0.25 0.083 0.064 0.063 35 

0.35 0.35 0.082 0.061 0.068 30 

0.45 0.45 0.078 0.058 . .050 26 
Billons. 

0.40 1.00 0.064 0.054 0.046 10 



41 

Dans les relevés ci-dessus, la proportion des substances 
protéiques ne décroît pas toujours, quand augmente le 
volume des betteraves. Elle n'a pas l'allure presque 
uniforme présentée par l'ensemble des principes solides. 
Sa diminution progressive est moins constante encore, 
quand on la cherche dans le sens des augmentations de 
l'espacement. C'est l'élément le plus variable. 

Aucune des variétés de betterave mises en expérience 
ne l'emporte réellement sur les autres, au point de vue de 
la teneur en matières azotées. Leurs coefficients respectifs 
oscillent entre des limites voisines. Aussi leur produit total 
ne relève-t-il guère que du poids de la récolte. 

Les mômes remarques s'appliquent à l'acide phospho-
rique, dont les fluctuations sont cependant moins accentuées 
que celles des principes protéiques. 

Il en est autrement pour la matière sucrée, ainsi qu'il 
ressort des calculs ci-après: 

SUCRE. 

RACINES. 

Produit total 
Petites Moyennes. Grosses. par hectare. 

Espacements. Pour cent. Pour cent. Pour cent, kilogrammes. 

1" SÉRIE. 

/. — Géante Mammouth 
0m2î> sur 0.25 1.62 1.14 1 .62 894 
0.30 0.30 1.47 1.20 1 .31 827 
0.40 0.40 1.15 0.98 0 .87 839 
0.50 0.50 1.30 0.76 0 75 536 

IL — Rose du Nord. 
0.25 0.25 2.36 1.96 1 .90 1151 
0.30 0.30 2.18 d .58 i, 60 874 
0.40 0.40 1.76 1.45 1 .00 564 
0.50 0.50 1.46 1.02 1 14 370 
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Petites. Moyennes Grosse1. Sucre total 
Espacements. Sucre Sucre Sucre par hectare. 

pour cent. pour cent. pour cent. K:lugrammes. 

///. — Géante de Vauriac. 

0.25 0.25 2.64 2.06 1.06 918 
0.30 0.30 2.51 2.27 1.83 892 
0.40 0.40 2.16 1.12 0.91 478 
0.50 0.50 1.20 0,86 0.92 277 

IV. — Demi-sucrière Desprez. 

0.25 0.25 6.83 5.75 4.90 2770 
0.30 0.30 7.76 6.43 4.05 2229 
0.40 0.40 4.98 3.61 3.70 1089 
0.50 0.50 4.43 4.08 4.23 952 

2e SÉRIE. 

/. — Géante Mammouth. 

0.25 0.25 2.50 2.08 1.82 2124 
0.35 0.35 1.76 1.28 1.34 1498 
0.45 0.45 1.60 1.37 0.92 1412 

//. — Géante de Vauriac 

0.25 0.25 2.24 2.00 ll98 1772 
0.35 0.35 2.16 1.40 1.25 1370 
0.45 0.45 1.94 2.06 1.75 669 

III. - Demi-sucrière Desprez. 

0.25 0.25 8.34 7.14 6.65 3690 
0.35 0.35 6.97 6.20 5.12 2623 
0.45 0.45 4.90 3.72 , 2.96 1642 

Billons, 

0.40 1.00 4.28 3.91 3.82 733 

Lajpauvreté de la Géante Mammouth est très marquée 
dans la première série. Malgré des rendemènls en poids 



43 

plus élevés que les autres, elle donne moins de sucre que 
la Rose du Nord et la Géante de Vauriac, aux écartements 
de 25 et de 30 centimètres. Elle se relève, par comparaison, 
dans les espacements de 40 et de 50 centimètres ; mais sa 
production sucrée n'en reste pas moins très faible. 

La deuxième série la montre sous un jour un peu plus 
favorable, si on ne regarde que le poids total du sucre à 
l'hectare. Le rapport centésimal n'est vraiment meilleur 
que pour les racines plantées à 25 centimètres les unes des 
autres. Le reste ressemble aux racines de la première 
série. 

La betterave qui triompha, ici comme pour la production 
de la matière sèche, c'est la demi-sucrière Desprez. Le 
quantum centésimal du sucre qu'elle a élaboré est toujours 
trois ou quatre fois supérieur à celui des autres variétés. 
Aussi, bien que le poids de sa récolte soit le plus faible de 
tous, c'est elle qui fournit la plus riche provision d'aliments 
hydrocarbonés, dans les deux séries d'expériences. La 
sélection, dont elle a été l'objet, permettait d'escompter ce 
résultat, qui eut été meilleur encore, sans doute, sans 
l'ardeur excessive du soleil. 

Partout la richesse saccharine faiblit, quand augmente le 
volume des racines ou leur écartement. 

CONCLUSIONS. 

I. — Le rendement des betteraves augmente d'autant plus 
qu'on les rapproche davantage en les plantant. 

11 en a été ainsi pour les variétés : Rose du Nord, Géante 
de Vauriac et Demi-sucrière Desprez. L'augmentation a varié 
de 40 à 50 pour cent, pour les extrêmes. 

La Géante Mammouth a fait exception partielle. Sa pro-
duction totale a diminué, quand elle est passée de 
l'espacement de 25 centimètres à celui de 45 ou de 50. 
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Mais elle a augmenté, dans l'intervalle, pour la première 
série, et sans discontinuité dans la deuxième série d'expé-
riences. 

II. — La proportion de la matière sèche augmente égale-
ment à mesure que diminue le volume des racines, ou, ce 
qui est équivalent, à mesure qu'on rapproche, davantage les 
plants les uns des autres. 

III. — La richesse en matières protéiques n'a pas présenté 
de variations régulières, tout en manifestant fréquemment 
la tendance à la diminution, dans le cas de l'éloignement 
progressif des plants, comme dans celui de l'augmentation 
de volume des racines qui lui correspond. 

IV. — Les écarts présentés par Y acide phosphorique sont 
de môme ordre et de même sens que ceux des substances 
protéiques. 

V. — La richesse saccharine subit les mêmes influences 
que les autres principes nutritifs avec plus de régularité ; 
plus les racines sont rapprochées, plus elles sont petites, 
plus elles sont sucrées. Les quelques infractions qu'on 
peut remarquer à cette règle, dans les relevés des 
expériences, n'y portent pas atteinte. 

VI. — Il y a donc intérêt à planter les betteraves à une 
courte distance les unes des autres, par exemple à 25 centi-
mètres en tous sens. 

La Géante Mammouth a fait exception à cette loi. Il sera 
vérifié l'an prochain, si c'est un fait accidentel ou constant, 
et si d'autres variétés se comportent de la même manière. 

VII. — La betterave demi-sucrière Desprez est très supé-
rieure, comme valeur nutritive, aux variétés: Rose du 
Nord, Géante de Vauriac et Géante Mammouth. Sous un 
même poids, elle contient beaucoup plus de sucre et, sou-
vent, de substance azotée, que les autres. 
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PARTIE OFFICIELLE. 

Arrêté relatif à la prime accordée à la culture 
du lin et du chanvre. 

ARTICLE PREMIER. -- Le montant de la prime accordée aux 
cultivateurs de lin et de chanvre est fixé, pour 1899, à 
92 fr. 50 c. par hectare. 

ART. 2. — Le directeur de l'agriculture et les préfets des 
départements sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 26 décembre 1899. 

JEAN DUPUY, 

Minisire de l'Agriculture. 

Concours agricole de Nevers. — Le grand 
concours annuel-de taureaux de race nivernaise-charolaise 
pure, et d'animaux gras des espèces bovine, ovine et por-
cine, de Nevers, aura lieu du 15 au 18 février, dans la 
semaine qui précédera le concours d'animaux gras de 
Paris. Ce beau concours aura, cette année, une importance 
exceptionnelle, attendu qu'il ne comprendra pas moins de 
320 taureaux, tous de robe uniformément blanche. 

La vente à l'amiable des taureaux, des béliers et des 
verrats exposés, commencera le vendredi 16 février, à midi, 
immédiatement après les opérations du jury. 

Programme du concours pour l'emploi du 
nitrate de soude dans la culture du blé et de 
l'avoine. - I. Il est ouvert dans le département de la 
Loire-Inférieure, en 1900, par les soins du Service des 
champs d'expériences et de démonstration, un concours 
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entre les agriculteurs à l'effet de récompenser ceux qui 
auront obtenu à la fois les plus forts rendements et les 
meilleurs résultats économiques dans la production du blé 
et de l'avoine, à l'aide du nitrate de soude employé au prin-
temps comme engrais complémentaire des autres matières 
fertilisantes déjà enfouies dans le sol (fumier, phosphate, 

etc.) 
II. Une somme de 400 fr. à distribuer en prix aux lau-

réats est mise à la disposition du Service des champs d'expé-
rieuces et de démonstration, par le Comité permanent du 
nitrate de soude du Chili. 

III. Tout concurrent sera libre de prendre part au con-
cours avec une ou plusieurs parcelles, mais, dans tous les 
cas, il ne pourra présenter de champs de démonstration 
créés aux frais de l'Etat ou du département, et il ne lui 
sera accordé qu'une seule récompense. 

IV. Chaque parcelle déclarée comprendra : 1° une conte-
nance traitée au nitrate de soude qui ne sera pas inférieure 
à 10 ares ; 2° une surface d'au moins 10 ares qui ne recevra 
pas cet engrais et sera conservée comme témoin. 

Ces deux lots seront plaeés dans des conditions aussi 

identiques que possible. 
V. Les concurrents devront se faire inscrire avant le 

1er avril, au plus tard, par lettre adressée à M. le Profes-
seur départemental d'agriculture, à Nantes, et indiquer 
dans celle-ci avec combien de parcelles distinctes en blé ou 
en avoine ils entendent concourir. 

Ils auront à joindre à leur lettre, et pour chaque parcelle, 
une notice faisant connaître : 

1° Leurs nom, prénoms et domicile ; 
2° La localité où se trouve la parcelle déclarée, la situation 

exacte de cette dernière ; 
3° La contenance totale de la parcelle; 
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4° La fumure de la campagne 1899-1900, et notamment 
les quantités de fumier de ferme, de phosphate ou super-
phosphate, de sels de potasse ou autres engrais dont le 
champ aura bénéficié ; 

S0 La contenance de la partie ayant reçu ou devant rece-
voir du nitrate de soude ; 

6° La dose de nitrate employée ; 
7° La contenance de la parcelle témoin ; 
8° La culture faite en 1899 ; 

9° La nature du sol ; 
10° La nature du sous-sol. 
VI. Les concurrents seront tenus d'apporter la plus grande 

exactitude dans la détermination des rendements tant en 
grain qu'en paille. 

Fait à Nantes, le 1ER février 1900. 

Le professeur départemental d'agriculture, 

L. DANGUY. 

NOTA. — Les lauréats du concours de 1899 qui se feraient 
inscrire ne pourront obtenir qu'un rappel de prix. 

Le programme du concours et des imprimés en blanc 
pour l'établissement des notices demandées sont envoyés 
gratuitement à toute personne qui en adressera la demande 
à M. le Professeur départemental d'agriculture, 1, quai 
Duquesne, à Nantes. 

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE  * 
AGRICULTURE. 

Le blé dans l'alimentation du bétail. — Le 
gros problème de la mévente des blés donne à la question 
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de l'alimentation du bétail par cette céréale un véritable 
caractère d'actualité. M. Marcel Vacher s'en est préoccupé ; 
il indique diverses formes sous lesquelles on peut donner 

le blé au bétail. 
i° Blé nature. — C'est assurément le procédé le plus 

simple et le plus économique, puisque, sans aucune prépa-
ration, le cultivateur n'a qu'à prendre au tas de blé la 
quantité nécessaire pour la ration quotidienne. Mais l'assi-
milation de cette nourriture par les bovidés est imparfaite, 
et 40 à 50 % des grains ainsi ingérés se retrouvent dans 
les déjections, presque intacts et conservant toute leur 
faculté germinative. Les porcs, il est vrai, en raison de 
leur constitution, l'assimilent un peu mieux. Cependant, il 
y a encore un déchet assez appréciable. Les résultats seraient 
meilleurs avec le cheval ; 90 °/0 des matières protéiques 
du blé sont digestibles pour lui et l'amidon, ainsi que le 
sucre, le sont entièrement. Toutefois, pour éviter toutes 
causes d'accidents, il ne faut pas substituer le blé à 
l'avoine, volume à volume, mais avoir bien soin de tenir 
compte des densités très différentes de ces deux grains, 
ainsi que de leur composition chimique. 

2° Farine. — Avant d'être donnée aux animaux, la farine 
de froment doit être légèrement ébouillantée et présentée 
sous forme d'une bouillie tiède. De cette façon, cet aliment 
devient très assimilable pour tous les animaux. Les moutons 
soumis à ce régime, avec une ration de 350 grammes de 
farine par tête, engraissent rapidement et facilement. Il n'en 
est pas de même des bœufs et des cochons. Chez ces der-
niers animaux, la bouillie de farine de froment, même 
très diluée, empâte la bouche désagréablement et provoque 
le dégoût. Aussi trouve-t-on après chaque repas des quan-
tités assez considérables de nourriture, dans le récipient où 

on l'avait déposée. 
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En outre de la perte brute de l'aliment, il faut tenir 
compte des frais de mouture, qui varient de 1 fr. 75 c. à 
2'fr. 40 c. le quintal. Enfin, il ne faut pas oublier que le 
blé réduit en farine est ainsi privé de son et que la 
richesse de la ration se trouve diminuée d'autant plus que 
la majeure partie des matières grasses que renferme le grain 
de blé est justement comprise dans le son. 

3° Blé concassé. — La farine de grains grossièrement 
concassés est beaucoup plus coulante que la farine, même 
grossièrement moulue au moulin. D'autre part, le concas-
sage se faisant à la ferme, les frais de main-d'œuvre appa-
raissent en principe comme fort peu élevés. Ce serait donc 
un excellent et économique moyen de donner le blé aux 
animaux qui, tous : bœufs, cochons, moutons, chevaux, 
acceptent cette nourriture et l'assimilent à haute dose. 
Malheureusement, le concasseur, qui est un bon et utile 
instrument, est très pénible à manœuvrer, de sorte qu'il 
devient presque impraticable dans les petites et moyennes 
exploitations. 

4° Pain. — Depuis longtemps déjà des expériences 
concluantes ont été faites sur l'emploi du pain pour l'ali-
mentation du bétail, qui le mange avec plaisir et profit. 
Pour la confection du pain destiné à la nourriture des 
animaux, il faut se servir de farine grossière, non séparée 
du son. Le pain étant cuit, on le coupe en petits cubes 
qu'on fait tremper dans l'eau une heure ou deux avant de 
le servir aux animaux. Mais l'expérience prouve que c'est 
en le présentant sous forme d'une soupe mitonnée, tiède 
et légèrement salée, qu'on obtient les meilleurs résultats. 
Avec ce système on a une alimentation bien acceptée, 
riche et convenant à tous les animaux. Elle est également 
économique, malgré les frais de mouture, de manutention 
et de cuisson. Il y aurait, à l'adopter, une économie 

4 
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réelle sur l'alimentation ordinaire, comme le prouvent 
certains chiffres présentés par M. Vacher. 

5° Le blé cuit. — L'auteur de l'article estime que ce 
mode d'emploi du blé est préférable aux autres, au point 
de vue de l'économie et de la digestibilité par tous les 

animaux. 
Pour la cuisson, on se sert d'une chaudière étuve du 

modèle que possèdent toutes les exploitations, grandes et 
petites, qui s'occupent de l'engraissement du bétail. M. Rin-
gelmann évalue à un maximum de 40 centimes par 
100 kilogr. tous les frais, même ceux du combustible 
nécessaire pour l'opération. Lorsque le blé est cuit, on le 
retire de la chaudière et on le laisse refroidir pendant 
douze heures, de façon qu'il puisse prendre un léger goût 
acidulé. Quelques instants avant de le présenter aux ani-
maux, on jettera dessus une certaine quantité d'eau tiède, 
pour lui faire reprendre son volume et en faciliter l'inges-
tion et la digestion. Des précautions doivent être prises 
dans l'emploi de ce blé cuit ; on doit agir avec prudence 
et commencer par des doses modestes, car cet aliment, très 
riche, très concentré, dont les animaux sont gourmands, 
provoquerait fatalement des indigestions graves, s'il était livré 
en grande masse. (J. de l'agr.) 

Les poulets et les dindons sur le marché de 
Londres. — M. J. de Loverdo, chargé par la Société 
nationale d'aviculture et le Ministère d'agriculture de 
représenter les intérêts des exposants français au concours 
de volailles mortes tenu à l'Agricultural Hall, en décembre 
1899, donne les intéressants détails suivants, sur l'état 
actuel des débouchés de nos produits de basse-cour sur le 

marché de Londres. 
Le marché anglais est le Gargantua des volailles et des 

œufs de l'univers. La production nationale y est incapable 
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de satisfaire l'appétit croissant des agglomérations urbaines, 
et la courbe des importations étrangères gravit, d'une année 
à l'autre, des hauteurs démesurées. 

Ainsi, en prenant l'exemple des œufs, oa voit que leur 
valeur, de 300,000 livres sterling qu'elle était en 1856, a 
passé à 3 millions et demi, soit près de 90 millions de 
francs, en 1898. 

Une progression analogue a été constatée, pour la quan-
tité des volailles importées. Les poulets occupent la première 
place dans cette importation. 

En fait de poulets, on peut dire que le marché de 
Londres réclame le grand volume, l'apparence et la fraî-
cheur. Le consommateur anglais ne recherche pas autant 
que le français le fumet et la finesse du goût de la volaille. 
La composition facile des consommateurs d'un côté et, de 
l'autre, la franchise des importations et l'absence de tout 
droit d'octroi, font que le marché de Londres reçoit des 
volailles du monde entier. 

Les possessions anglaises et d'autres pays lointains en 
envoient dans des chambres frigorifiques et, grâce à ce 
procédé, les poulets arrivent des antipodes, dans un état de 
conservation parfaite. 

Pour satisfaire à l'appétit monstrueux de la grande ville, 
des négociants ingénieux ont pensé à construire des wagons 
spéciaux et à tirer la volaille du fond même de la Russie. 
Chacun de ces wagons constitue une sorte d'épinette rou-
lante, à plusieurs étages, où les poulets sont engraissés 
pendant le trajet. Un homme suffit à la conduite de deux 
et même de trois de ces wagons. La volaille, qui est maigre, 
mais que l'on peut se procurer là-bas pour des prix déri-
soires, acquiert suffisamment de volume pendant le trajet 
pour être vendue dès son arrivée à Londres. Ce même sys-
tème de transport a été appliqué avec succès aux volailles 
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provenant de certaines régions italiennes, où le prix des 
poulets est également très bas. 

Les exportations de la Russie sont énormes. En 1897, 
elles ont atteint 4,120,000 roubles, soit un peu plus de 
11 millions de francs. Depuis, elles n'ont fait qu'augmenter. 
Un poulet russe de trois livres anglaises se vend, à 
Londres, 1 fr. 85 c. en moyenne ; le plus gros ne dépasse 
pas 2 fr. 50 c. 

Les consommateurs jouissant d'une certaine aisance pré-
fèrent, avec raison, au poulet russe et aux produits frigo-
rifiés, la volaille indigène. Mais celle-ci est fournie par 
l'Irlande à des prix qui ne laisseraient aucun avantage aux 
éleveurs français et à beaucoup d'autres producteurs étran-
gers. De fait, la Belgique, qui a tenté cette exportation, a 
dû y renoncer. 

Néanmoins, la Belgique est arrivée à se créer à Londres, 
comme du reste à Paris, une spécialité, grâce à son petit 
poussin ou poulet de grains. Ce poulet, que les restaurateurs 
de deux grandes capitales payent jusqu'à 2 fr. 50 c. pièce, 
est déjà prêt à être livré à la consommation à l'âge de 
six semaines. Mais une seule race flamande, qui porte le 
nom de Brackel, peut opérer ce prodige. 

Quoi qu'il en soit, il ne faut pas songer à Londres pour 
l'écoulement de nos poulets ordinaires. Il n'en est pas de 
même, par exemple, pour nos produits fins et succulents 
du Mans et de la Bresse. Certes, ce commerce est restreint, 
mais on pourrait l'étendre considérablement, car les tables 
somptueusement servies ne font pas défaut à Londres. Or, 
en ce moment-ci, ce, ne sont que les hôtels particuliers et 
les restaurants ayant des chefs français, qui donnent la 
préférence à nos produits. 

L'Angleterre élève peu de dindons. Aussi, malgré les 
envois du comté de Norfolk et la récente intervention de 
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l'Irlande, les importations étrangères ont-elles atteint, surtout 
pendant ces dernières années, des proportions énormes. 
L'Italie et la France en première ligne, puis le Canada et 
quelques autres contrées de l'est de l'Europe sont les 
principaux fournisseurs du marché de Londres. 

La France y envoie deux sortes de dindons : celui de 
Sologne et celui de Normandie. Les produits de la Sologne 
et en général du Centre trouvaient, jusqu'à ces dernières 
années, un écoulement avantageux en Angleterre. Mais, 
depuis quelque temps, les dindons irlandais ont commencé 
à leur faire une concurrence d'autant plus redoutable, qu'ils 
sont mieux engraissés et mieux soignés. 

Cependant la race du Centre, avec sa carcasse volumi-
neuse, ses pattes énormes, se prêterait mieux que toute 
autre au façonnement d'une variété de table ; sa charpente 
supporterait avantageusement un supplément de 2 à 
3 kilogr. de viande et alors, son prix, au lieu d'être de 
2 fr. 80 c. à 2 fr. 90 c. le kilogr., pourrait atteindre 3 fr. 
50 c. comme celui du dindon de Norfolk. 

Le dindon normand est une variété distincte, qui possède 
des qualités précoces. Sa chair est juteuse et son fumet 
exquis. Il est payé à Londres de 0 fr. 40 c. à 0 fr. 50 c. 
par kilogr. plus cher que le dindon ordinaire de Sologne. 

Après la race de Norfolk, les dindons français et 
irlandais occupent, grâce à leur poids, la place d'honneur 
dans tous les marchés de Londres. 

Les dindons italiens possèdent un goût presque aussi 
bon que les dindons normands, mais leur poids ne va pas 
au-delà de 5 à 6 kilogr. A une exportation annuelle de 
60,000 dindons français correspond un effectif de 600,000 
à 800,000 dindons italiens. L'exportation italienne est 
également très grande dans toute l'Allemagne, où les 
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dindons même les plus médiocres réalisent des prix plus 
élevés qu'en Angleterre. 

Depuis trois ans, le Canada a déployé des efforts inouïs 
pour envoyer de gros dindons à Londres. Des soins 
minutieux ont été exigés pour le transport des oiseaux 
abattus. Le service de la navigation, afin d'assurer le bon 
fonctionnement des cales frigorifiques, a rendu son 
personnel responsable de toutes les variations de la tem-
pérature. Les dindons canadiens ne manquent pas de 
qualités. Leur poids atteint facilement 10 kilogr.; mais la 
congélation nuit à la saveur de leur chair, dont elle enlève 
le fumet. Leur corps, placé en plein air, a le défaut de suer, 
c'est-à-dire de se couvrir d'une rosée peu agréable à l'œil. 
Aussi, malgré le très favorable accueil que leur réservait 
l'impérialisme anglais, les dindons canadiens ne dépassent 
pas 1 fr. 60 c. à 1 fr. 70 c. par kilogr. Pour le moment, 
cette concurrence ne revêt donc pas une forme bien 
inquiétante. 

La Hongrie et la Serbie ont montré de leur côté quelques 
velléités de fournir- des dindons à l'Angleterre ; mais, 
comme pour le Canada, l'inconvénient des wagons frigori-
fiques reste un obstacle à une importation sérieuse. 

(J. de l'agr.) 

La culture en grand des petits pois pour 
conserves. — M. A. de Côris rend compte d'une visite 
qu'il a faite, dans une ferme à laquelle est annexée une 
usine spéciale pour la préparation des conserves de pois 
cultivés sur son territoire, et aussi une distillerie de 
betteraves. Cette ferme, qui se trouve à Villers-le-Sec 
(Seine-et-Marne), est exploitée par M. Monmirel. Nous nous 
bornerons à reproduire les renseignements que - M. A. de 
Céris donne sur la culture des pois et nous passerons sous 
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silence les opérations du travail industriel, qui sortent du 
cadre des études de nos annales. 

Dans l'exploitation de M. Monmirel, laquelle couvre une 
superficie de 360 hectares, les pois occupent une étendue 
de 30 hectares. Ils entrent dans l'assolement et succèdent 
aux betteraves. On les cultive sur un seul labour donné 
à l'automne, ou au mois de janvier au plus lard, à 
15 centimètres seulement de profondeur, après avoir répandu 
sur le champ 150 kilogr. par hectare de sang desséché. 
Cette fumure azotée est complétée au printemps, huit 
jours avant le semis, par une application de 300 kilogr. 
de superphosphate riche et 200 kilogr. de sulfate de 
potasse, par hectare, que l'on enfouit à l'aide de la herse-
scarificateur, de manière à ameublir la terre superficiel-
lement. Les espèces cultivées sont : le pois Alaska, variété 
anglaise à grain rond, hâtive, voisine du pois Express, 
qui couvre 2 hectares. 

Le pois Quarante-Deux, peu différent du Quarantain qui 
est assez répandu dans les environs de Paris et dont la 
précocité est un peu plus grande que celle du pois Michaud 
de Hollande; 15 hectares lui sont consacrés. 

Le pois Merveille d'Etampes occupe environ 5 hectares. 
Enfin 7 à 8 hectares sont ensemencés en pois Serpette. 
Les semis sont faits à l'aide du semoir Smyth, en lignes 

espacées de 0m,36. La quantité de la semence dépend de la 
variété : 150 litres par hectare pour le pois Serpette ; 
160 litres pour le pois Quarante-Deux et 220 litres pour 
les pois à gros grains. Les façons de printemps se réduisent 
à deux binages, le premier à la houe à cheval, le second 
à la houe à main, tous les pois sont à rames ; on ne leur 
donne pas de tuteurs, mais ils sont pincés à partir du 
quatrième étage de fleurs. Cette opération, qui exige une 
main exercée, ne coûte pas moins de 300 fr. par hectare. 
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La cueillette est faite en une seule fois par des ouvriers 

ruraux du pays, hommes, femmes et enfants, qui reçoivent 
pour ce travail un salaire de 3 fr. 50 c. par 100 kilogr. 
de gousses. 

Le rendement d'un hectare varie de 6,000 à 12,000 kilogr. 
de pois en cosses ; les frais de récolte atteignent en 
moyenne 300 fr. par hectare. 

La récapitulation des dépenses par hectare (façons , 
engrais, main-d'œuvre pour pinçage et cueillette), donne 
un total de 826 fr. Et si l'on ajoute à cette somme la 
location du terrain et la valeur du fumier non utilisé par 
la récolte précédente, on voit que cette culture engage un 
capital dépassant 1,000 fr. par hectare. Le rendement des 
gousses ou grains représente un tiers de leur poids : en 
d'autres termes pour deux tiers de cosses vides, on a un 
tiers de grain. Avec 1 hectare de pois, on obtient en 
moyenne 3,500 à 5,000 boîtes de 1 litre ou 1 kilogr. poids 
brut contenant 600 grammes de pois et 260 grammes de 
jus. La boîte vide pèse 140 grammes. 

La campagne de fabrication dure à peu près six semaines 
pendant lesquelles M. Monmirel dispose de 150,000 kilogr. 
de cosses vides, qui constituent un excellent fourrage vert. 
Il ne pouvait songer à faire consommer, au fur et à mesure 
de sa production, toute cette nourriture. L'ensilage ne lui 
ayant pas donné de bons résultats, l'habile fermier de 
Villers-le-Sec eut l'idée de recourir- à la distillation. 

Les cosses, broyées dans un moulin à pommes ordinaire, 
sont envoyées dans les cuves de macération de la distillerie 
et traitées exactement comme les cossettes de betteraves. 

Elles fournissent, par 100 kilogr., près de 2 litres d'alcool 
ayant un goût sui generis, qui n'est pas désagréable. Cet 
alcool a été vendu 16 fr. 50 c. l'hectolitre. 

Les pulpes résidu de cette distillation sont presque aussi 
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nutritives que les cosses elles-mêmes : 4,06 de matières 
azotées contre 4,50 %. Fraîches ou ensilées, elles sont 
consommées avec avidité par le bétail. 

Si le rendement en alcool est peu élevé, la dépense de 
fabrication est faible, par suite de l'emploi de la vapeur 
d'échappement de la machine au chauffage de la colonne 
de distillation. En somme, la production d'alcool couvre 
facilement les frais et il y a avantace à distiller. 

Les tiges de pois sont récoltées au fur et à mesure de 
la cueillette. Tout ce qui peut être mangé en vert par les 
moutons est distribué dans la bergerie. Le reste est séché 
comme la luzerne et mis en réserve pour l'hiver. 

(J. d'agr. prat.) 

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE 

DU PETIT-PORT. 

Mois DE JANVIER 1900. 

PRESSION ATMOSPHÉRIQUE. — La moyenne de la pression 
se maintient dans le voisinage de la normale. A signaler : 
deux dépressions notables ; le 3, minimum : 746mm,3 ; le 
28, 739mm,9. Quelques jours de pressions assez élevées, du 
8 au 12 et les 19, 25, 26. — Minimum absolu pour le mois : 
739mm,9, le 28, à 4 h. du soir: maximum : 774mm,2, le 25, 
à 10 h. du soir. — Moyenne des observations trihoraires : 
760mm,5. 

TEMPÉRATURE. — La température a été relativement douce 
pendant tout le mois. Les moyennes diurnes se maintiennent 

5 
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généralement au-dessus de la normale. Les jours de gelées 
sont peu nombreux : les 6, 13, 14, 15 et 31. — Moyenne 
des observations trihoraires : 6°,1.— Minimum des tem-
pératures moyennes diurnes : —0°,2 le 14. — Maximum : 
10°,6 le 16. — Moyenne desminima : — 3°,6 {normale : 0°,8). 

— Moyenne des maxima : 8° (normale : 6°,7). — Thermo-
mètre placé au niveau d'un sol gazonné et à ciel découvert : 
Moyenne des températures minima : —1°,2 ; (normale : 
—1°,3). Les températures les plus basses atteintes par ce 
thermomètre ont été : — 5"7 le 13, —3°,5 le 14, —3°,7 

le 31. 

H I MM-
SOLEIL. — Le soleil a brillé 63 heures 20 minutes, 

réparties en 22 jours. 

PLUIE. — Hauteur d'eau tombée : 61MM,0 en 24 jours, 
dont 14 ont donné au moins lmm d'eau. — Nombre 
d'heures de pluie forte : 0 h. 15 m.; faible : 61 h. 45 m.; 
négligeable : 5 h. 15 m. — Périodes pluvieuses: du 1ER au 
17, sauf le 5 et le 13 ; du 20 au 30, sauf le 23. — Grains 
de neige le 14 ; grêle le 30. 

EVAPOR ATION. — 4mm,l. 

BROUILLARDS. — Le 5, le 18 et le 25 dans la matinée ; eu 
tout 18 heures environ. 

ORAGES. — Le 8, le 9 et le 10. Tonnerre au loin dans 
l'après-midi. 

GELÉES RLANCHES. — Les 8, 10, 13, 31. 

VENT. — Direction générale d'entre S. et O. pendant 
presque tout le mois ; quelques vents d'E. le 1ER, le 6, 

les 11, 12, 13 ; vents des régions N. du 29 au 31. — 

Nombre d'heures pendant lesquelles le vent a soufflé de 
N. à N.-E., 3 h., correspondant à 39 k.; de N.-E. à E., 
39 h. - 359 k.; d'E. à S.-E., 65 h. - 593 k.; de S.-E. 
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à S., 22 h. - 412 k.; de S. à S.-O., H8 h. — 1,403 k.; 
de S.-O. à 0., 214 h. — 3,532 k.; de 0. à N.-O., 184 h. 
— 2,165 k.; de N.-O. à N., 72 h. — 1,262 k. — Vitesse 
moyenne par heure : 13k,12. — Valeur de la résultante 
pour le mois : 5,127 k., 5. — Direction de cette résul-
tante : S., 88°,52' 0. 

Relativement aux moyennes normales, le mois de janvier 
1900 présente les résultats suivants : Baromètre, plus 
élevé de 0mm,5. — Température plus élevée de 2°,4. — 
Humidité relative plus forte de 2,4. — Nébulosité plus 
faible de 0,2. — Pluie plus forte de 0mra,5. 

Le Directeur de l'Observatoire, 

L.-E. LAROCQHE. 
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♦ t ■ • ' * 

LÛ Gérant. 

V. DEZAUNAT. 




